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Service Public de Wallonie 

 
SPW Finances 
 
Comité d’acquisition de Charleroi 
Dossier 52012/327 
 

Cahier des charges relatif aux ventes de biens immeubles 
 

Vente de gré à gré par remise d’offre(s) suivie 
d’une séance de vente au plus offrant 

 
 
 
PREAMBULE 
 
Le bien est mis en vente avec un prix de départ minimum.  
 
Il est fait un appel d’offres au public.  La vente se fait au plus offrant. 
 
La publicité est faite par toute voie appropriée : affiches, annonces sur internet (sur le site 
www.wallonie.be/fr/comites-dacquisition et éventuellement sur d’autres sites), etc. 
 Sauf stipulation contraire, si la publicité engage des frais, ceux-ci sont à charge du vendeur tout 
comme les frais dus pour l’obtention des certificats de PEB, de la BDES et de contrôle électrique. 
 
Cette procédure de vente se fait, sous réserve du non exercice d’un éventuel droit de préemption, 
droit de préférence, droit de rétrocession, droit de réméré. Le vendeur se réserve le droit de suspendre 
la procédure de vente, au cas où une autorité publique désirerait acquérir, par voie d’expropriation, le 
bien mis en vente. 
 
A. REGLEMENT GENERAL DE VENTE 
 

I. Offre(s) 
 
L’offre, égale ou supérieure au montant de la mise à prix, doit être écrite et établie au moyen du 
formulaire d’offre disponible sur l’annonce publicitaire du site précité des Comités d’acquisition. 
 
Elle doit parvenir au Comité d’acquisition uniquement sous une des formes suivantes : soit par courrier 
postal recommandé avec accusé de réception, soit par remise en mains propres, soit par envoi 
électronique.   
 
Dans tous les cas, un accusé de réception contenant la date de réception, le montant de l’offre et 
l’attestation de sa validité ou non, sera adressé/remis à l’offrant.  Si l’offrant n’avait pas reçu cet accusé 
de réception dans les six jours ouvrables, il s’en inquiètera immédiatement auprès du Comité 
d’acquisition en fournissant la preuve de l’envoi de son offre dans le délai requis. 
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Tout amateur accepte d’être contacté valablement à l’adresse e-mail qu’il communiquera. 
 
Cette offre doit émaner d'une personne capable de s'engager. Lorsque l’amateur est juridiquement 
incapable, il doit être représenté ou assisté dans les formes légales. 
 
L’offre émanant de plusieurs personnes sera signée conjointement. Les époux fourniront une copie de 
leur livret de mariage.  
Les époux faisant ensemble acquisition doivent signer l’offre conjointement. Si elle désire acquérir 
seule, une personne mariée prendra obligatoirement contact avec le Comité d’acquisition chargé de 
la vente avant d’introduire son offre. 
Pour les personnes morales, le ou les représentants doivent fournir une copie de leur habilitation à 
engager la personne morale et des statuts de celle-ci. 
 
L’offre est irrévocable, incessible et intransmissible. Elle ne peut être soumise à aucune condition par 
l’amateur. Celui-ci est dès lors invité, préalablement à la remise de son offre, à prendre toutes 
informations utiles auprès de son organisme financier, auprès des services de l’urbanisme, etc. quant 
à la faisabilité de l’acquisition qu’il projette.  
 
Elle est unilatérale et ne fait naître aucune obligation dans le chef du vendeur. 
Le candidat acquéreur est conscient que si son offre répond aux conditions de validité, il est engagé 
définitivement vis-à-vis du vendeur jusqu’à la date mentionnée dans le formulaire d’offre. 

 
II. Procédure de vente  

 
1) La remise au Comité d’Acquisition d’une première offre recevable1 déclenche la procédure de 

vente, et plus particulièrement la fixation du délai maximal de réception d’autres offres. Ce délai sera 
mentionné dans la publicité réalisée sur le site précité des Comités d’acquisition. 
 
Dans certains cas prévus par la loi, cette première offre fera l’objet de la part du Comité d’acquisition 
d’un courrier d’information adressé tant à l’administration communale de la situation du bien à vendre 
qu’aux propriétaires joignants. 
 

2) Si une seule offre jugée recevable a été remise, le candidat acquéreur sera invité, par lettre 
recommandée et par courrier ordinaire, ou par courrier électronique à la signature d’une option 
d’achat (voir Point III., ci-dessous). 
 

3) Si plusieurs offres jugées recevables ont été remises, les candidats acquéreurs seront avertis 
par lettre recommandée et par courrier ordinaire, ou par courrier électronique du montant de l’offre 
la plus élevée, et invités à une séance de vente au plus offrant.  
 
Tout candidat acquéreur absent à cette séance et qui n’y serait pas dûment représenté ne pourra plus 
prétendre participer à la vente. Dès lors que la séance aura débuté à l’heure indiquée dans la 
convocation, il ne sera plus possible aux retardataires d’y prendre part. Tout absent ou retardataire 
reste tenu par son offre, qui pourrait le lier vis-à-vis du vendeur. Cette absence ou retard, quelle qu’en 

 
1 Offre qui sur base d’un premier examen : a)-atteint le montant minimum exigé dans la mise en vente ; b)-est 
formulée par une personne capable de s’engager juridiquement, ou par ses représentants/mandataires dûment 
habilités ; c)-est signée, dans le cadre d’une offre conjointe, par l’ensemble des offrants ; d)-est établie au moyen 
du formulaire mis à disposition dans le cadre de la mise en vente ; e)-n’est soumise à aucune condition autre que 
celles annoncées par le Comité. 
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soit la cause, pourra ou non être considérée comme abandon d’offre, au choix du fonctionnaire 
instrumentant. 
 
Le fonctionnaire instrumentant décide de l’organisation de la séance de vente et a le droit d’exclure 
toute personne qui en troublerait le bon déroulement.  
 
La vente a lieu au plus offrant.  Le fonctionnaire instrumentant se réserve le droit de déterminer l’offre 
constituant le point de départ des enchères ainsi que le minimum de chaque enchère.   
 
A la fin de la séance, une option d’achat (également dénommée « promesse de vente ») sera conclue, 
sous les conditions mentionnées ci-dessous, avec le candidat acquéreur qui a remis l’offre la plus 
élevée. 
 

III. Option et paiement du prix et des frais 
 

 
L’option d’achat est accordée moyennant le paiement d’une somme pour l’option qui est fixée comme 
suit : 
 

Prix de vente Prix de l’option 
De 0,-€ à 18.750,-€ 750,-€ (forfait) 
De 18.751,-€ à 150.000,-€ 4% 
De  150.001,-€ à 1.700.000,-€ 3% (mais minimum 6.000,-€) 
Plus de  1.700.000,-€   51.000,-€ (forfait) 

 
Le prix de l’option est payable dans les cinq (5) jours calendrier de la délivrance de l’option d’achat au 
moyen d’un versement sur le compte BE26 0912 1506 8429 du Comité d’acquisition, avec en 
communication « 52012 / 327 / 1 / GG ». 
 
Si l’option est levée conformément aux dispositions ci-dessous, le prix de l’option viendra en déduction 
du prix de vente. 
 
Si elle n’est pas levée conformément aux dispositions ci-dessous, le prix payé pour l’option reste acquis 
au vendeur à titre de dédommagement. 
 
L’option n’engagera le vendeur (donneur de l’option) qu’au jour de la réception dudit versement, dans 
le délai donné de cinq (5) jours, sur le compte du Comité d’acquisition.  
 
A défaut de réception dudit versement dans ledit délai sur le compte renseigné ci-avant : 
- l’option sera réputée n’avoir jamais été donnée, le vendeur (donneur de l’option) étant alors 
considéré comme ne s’étant jamais engagé à vendre le bien ; 
- le donneur de l’option se réserve la possibilité de poursuivre le candidat acquéreur défaillant, qui 
restera tenu de verser un montant égal au prix de l’option, sur le compte prémentionné du Comité 
d’Acquisition, au titre de dommage et intérêts, sans préjudice au droit pour le donneur de l’option de 
prouver et demander réparation d’un dommage supérieur à ce montant. Il est dû de plein droit, sur 
les sommes restant dues, un intérêt au taux légal jusqu’au jour du paiement. 
 
L’option donnée est incessible, intransmissible, et ne pourra être levée par le candidat acquéreur que 
pour la totalité du bien considéré comme indivisible. 
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Cette option ne peut être levée par le candidat acquéreur que moyennant le respect total, dans les 30 
jours calendrier à compter de la signature de ladite option, des conditions cumulatives suivantes : 

1) communication écrite de la levée de l’option par lettre recommandée à la poste, dont le 
cachet vaut preuve de la date, ou par une lettre qui contre accusé de réception est adressée au 
comité d’acquisition, ou par la signature au pied de la promesse de vente d’une déclaration à ce 
sujet ; 
2) virement, sur le compte prémentionné du Comité d’Acquisition, d’une provision fixée par le 
fonctionnaire instrumentant pour les frais et les droits d’enregistrement. 
 

S’il n’était pas satisfait à l’une ou l’autre de ces obligations dans le délai précité, le donneur de l’option 
ne sera pas tenu de vendre. 
 
L’acte authentique sera passé par un fonctionnaire de la Direction du Comité d’Acquisition de 
Charleroi, dans les quatre mois maximum à compter de la levée de l’option. 
 
A compter de l’expiration de ce délai, le prix ou la partie restant due de celui-ci sera productif de plein droit 
d’un intérêt, calculé au taux légal, jusqu’au jour du paiement 
 
Le solde du prix de vente devra avoir été réceptionné sur le compte renseigné par le fonctionnaire 
instrumentant avant la date prévue pour la signature de l’acte.  Si l’acquéreur sollicite un crédit 
hypothécaire, le solde du prix sera versé le jour de l’acte de vente, par le notaire chargé du crédit 
hypothécaire, sur ledit compte, avec remise immédiate par ce notaire au fonctionnaire instrumentant 
de la preuve de l’ordre de versement du solde. 
 
Si la partie acquéreuse, après avoir levé valablement l’option, ne respectait pas une (même une seule) des 
obligations résultant de la vente ainsi réalisée, la partie venderesse pourra, conformément à l’article 1184 
du Code civil exiger, de plein droit et sans mise en demeure, l’exécution du contrat ou la résolution de celui-
ci et des dommages-intérêts fixés à dix pour cent (10%) du prix de vente, sauf au vendeur à prouver un 
préjudice plus important.  Toutes ces sommes, ainsi que tous dommages et intérêts, pourront être prélevés 
par le vendeur sur toutes sommes que l'acquéreur défaillant pourrait avoir payées à valoir sur son 
acquisition. 
 
Les frais réels auxquels l’acte de vente donnera ouverture (droits d'enregistrement, frais 
hypothécaires, et d’administration) sont à charge de l'acquéreur, payables pour l'ensemble de 
l'opération. 
 
En application de l’article 66 §2 de la loi du 18 septembre 2017 (M.B. du 06 octobre 2017), le Comité 
d’Acquisition n’accepte que les paiements par virement. 
Dans l’acte de vente, à la demande du fonctionnaire instrumentant, il sera mentionné le compte 
financier ayant opéré ledit paiement ainsi que l’identité du titulaire de ce compte. 
 
B. CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES DE LA VENTE  
 
Les conditions générales et particulières de la vente du bien ci-après décrit sont les suivantes : 
 
«  DESIGNATION DU BIEN : 
 
 CHATELET – 4ème Division – Bouffioulx 
 Une parcelle sise R DU MARAIS, cadastrée comme entrepôt et terrain, section A numéro 302 P 4 
P0000 d’une contenance totale de dix ares quatre-vingt-deux centiares (10 a 82 ca), 
 Une parcelle sise RUELLE COLLIN, cadastrée comme terre v. v., section A numéro 302 R 4 P0000 
d’une contenance totale de huit ares cinquante-huit centiares (8 a 58 ca). 
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 GARANTIE - SITUATION HYPOTHECAIRE 
 Le bien est vendu pour quitte et libre de toutes charges privilégiées et hypothécaires quelconques, 
tant dans le chef du Pouvoir public que dans le chef des précédents propriétaires. 
 
 SERVITUDES 
 Le comparant souffrira ou jouira toutes les servitudes qui pourraient grever le bien et il jouira des 
servitudes, s'il y en a, le tout à ses frais, risques et périls et sans que la présente clause puisse donner à qui 
que ce soit plus de droits que ceux fondés sur des titres réguliers transcrits et non prescrits ou sur la loi. 
 A cet égard, le Pouvoir public déclare qu'il n'a personnellement conféré aucune servitude sur le bien 
vendu et qu'à sa connaissance il n'en existe pas d'autres que celles résultant de prescriptions légales. 
 
 ETAT DU BIEN - CONTENANCE 
 Le comparant prend le bien dans l'état où il se trouve, sans aucune garantie au sujet du bon état 
des constructions, des vices et défauts apparents ou cachés, de la nature du sol ou du sous-sol, ni de la 
contenance indiquée, dont la différence en plus ou en moins, fût-elle supérieure au vingtième, fera profit ou 
perte pour le comparant. 
 Il ne pourra exiger aucune indemnité pour erreur de nom, de désignation, d'indication de tenants 
et aboutissants ni pour défaut d'accès. 
 
 RESERVE 
 Tous les compteurs et canalisations qui se trouveraient actuellement dans le bien et qui 
n'appartiendraient pas au Pouvoir public ne font pas partie de la vente et seront réservés à qui de droit. 
 
 ASSURANCE 
 Le vendeur déclare que le bien est assuré contre l'incendie et les périls connexes. 
 Conformément à l’article 111 §1er de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances, la garantie 
accordée par cette police sera acquise à l’acquéreur pendant trois mois à compter de ce jour. L’acquéreur 
ne pourra cependant s’en prévaloir au-delà de la date d’échéance de ladite police. Il ne pourra davantage 
s’en prévaloir s’il bénéficie d'une garantie résultant d'un autre contrat. L’acquéreur déclare être averti de 
l’importance de contracter sa propre assurance relative au bien prenant cours à la date de l’acte 
authentique de vente. 
 
 SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE 
 Le comparant est tenu de continuer tous contrats ou abonnements concernant les distributions 
d'eau, de gaz, d'électricité et/ou autres services d'utilité publique pouvant exister relativement au bien 
vendu et il en paiera et supportera toutes redevances à partir des plus prochaines échéances suivant la date 
de son entrée en jouissance. 
 
 OCCUPATION - PROPRIETE - JOUISSANCE - IMPÔTS 
 Le bien est vendu libre d’occupation. 
 Le comparant a la propriété du bien à dater de ce jour. Il en a la jouissance à compter du même 
moment.  
 Il supportera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférents au bien à compter de 
ce jour. 
 

URBANISME 
Suivant le certificat urbanistique reçu de la Ville de Châtelet daté du 5 avril 2022, il est précisé : 
« Le(s) bien(s) en cause : 

 Se trouve(nt) en zone d’habitat au plan de secteur de Charleroi adopté par arrêté royal du 
10 septembre 1979 et qui n’a pas cessé de produire ses effets pour le(s) bien(s) précité(s) ; 
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 Est(sont) soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l’application d’un 
Guide Régional d’Urbanisme ; 

 La parcelle A 302R4 est située en Zone d’habitat de densité moyenne à faible (inférieur ou 
égal à 25 habitations/ha) et en zone à rénover 
La parcelle A302P4 est située en partie en Zone d’habitat de forte densité (supérieur à 25 
hab./ha en fond de parcelle, en Zone d’habitat de densité moyenne à faible (inférieur ou 
égal à 25 hab./ha) et en Zone à rénover, au Schéma de Structure Communal approuvé par 
le Conseil communal en séance du 24 juin 1996 et devenu Schéma de Développement 
Communal (D.II.59) ; 

 Est(sont) situé(s) en Aire de bâtisses semi-agglomérées (4) au Règlement Communal 
d’Urbanisme approuvé par le Conseil communal en séance du 17 mars 2003 et devenu 
Guide Communal d’Urbanisme (D.III.12) ; 

 Est(sont) situé(s) dans le périmètre du Site A Réaménager suivant : CH85 à 88 (Poterie 
Guyaux, Blanche d’Argent, Mousset, Guérin) ; 

 Serait traversé et/ou longé par un sentier ou chemin repris à l’atlas des chemins 
communaux et vicinaux (sentier n°41) ; 

 Est(sont) localisé(s) dans une zone figurant sur la carte du zonage archéologique ou dans 
un site repris à l’inventaire des sites archéologiques, au sens du Code wallon du Patrimoine 
(Décret du 26 avril 2018) ; 

 Est(sont) susceptible(s) de relever du petit patrimoine populaire qui bénéficie ou a bénéficié 
de l’intervention financière de la Région, au sens du Code wallon du Patrimoine (Décret du 
26 avril 2018). L’ensemble des biens pouvant être repris au titre de petit patrimoine 
populaire est listé à l’annexe 2 de l’arrêté ministériel du 21 mai 2019 relatif à la mise en 
œuvre du petit patrimoine populaire wallon 

 Est(sont) situé(s) en Zone d’assainissement collectif du Plan d’Assainissement par Sous-
bassin Hydrographique de la Sambre ; 

 Bénéficie(nt) d’un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d’un 
revêtement solide et d’une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux ; 

 Est(sont) inscrit(s) dans la Banque de Données de l’Etat des Sols au sens de l’article 11 du 
décret du 1 mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols (Décret du 1 mars 
2018, art. 102) : Terrain potentiellement pollué / Terrain pollué ; 
Bleu lavande : Parcelle concernée par des informations de nature strictement indicative ne 
menant à aucune obligation (Art. 12 §4 du Décret) ; 

 Est(sont) actuellement raccordable(s) à l’égout selon les normes fixées par le Service 
Technique Communal. 

 
Le(s) bien(s) en cause a (ont) fait l’objet du(des) permis de bâtir ou d’urbanisme délivré(s) après le 
1er janvier 1977 suivant(s) : 

 Permis 1997/253 délivré en date du 15 octobre 1997 à Madame Blanche Michèle dont 
l’objet porte sur la démolition des deux cheminées et l’assainissement du terrain. 

 
Le(s) bien(s) en cause n’a (n’ont) fait l’objet d’aucun certificat d’urbanisme datant de moins de deux 
ans ; 
Le(s) bien(s) en cause n’a (n’ont) fait l’objet d’aucun permis d’environnement. 
 

 ETAT DU SOL – INFORMATION – GARANTIE  
 

Les parties reconnaissent que leur attention a été appelée sur le fait que: 
 

A. Informations générales : 
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1. En vertu du Décret du 01 mars 2018 (en abrégé DGAS) relatif à la gestion et à 
l'assainissement des sols, la présence de terres polluées dans le sol, quelle qu’en soit 
l’origine ou la date de la pollution, pourrait donner lieu à différentes obligations, 
lesquelles peuvent consister, selon les circonstances, en une phase d'investigation, 
matérialisée par une ou deux études (orientation, caractérisation ou combinée) et une 
phase de traitement de la pollution, consistant en un projet d'assainissement, des actes et 
travaux d'assainissement, des mesures de suivi et des mesures de sécurité au sens du 
Décret sols wallon. 

2. Pareilles obligations peuvent être imposées, suivant un mécanisme de responsabilités en 
cascade : 

 à l’auteur (présumé) de la pollution du sol, pour autant qu’il ne soit pas insolvable ; 
 à défaut, à l’exploitant, pour autant qu’il ne soit pas insolvable ; 
 à défaut,  à l’usufruitier, l’emphytéote, le superficiaire ou le bénéficiaire du contrat 

de leasing (lessee), qui jouit d’une maîtrise effective du terrain, pour autant qu’un 
tel démembrement de propriété existe ; 

 à défaut, le propriétaire du terrain. 
3. Les faits générateurs déclenchant pareilles obligations étant : 

 La soumission volontaire, au sens de l’article 22 du Décret ; 
 La demande d’un permis d’urbanisme, permis unique ou permis intégré sur un 

terrain renseigné dans la base de données de l’état des sols comme pollué ou 
potentiellement pollué impliquant soit :  
1°) la mise en œuvre d’actes et travaux visés à l’article D IV.4, alinéa premier, 1°, 
4°, 9° et 13° du CoDT pour autant qu’ils impliquent une modification de l’emprise 
au sol impactant la gestion des sols ; 
2°) un changement du type d’usage vers un usage plus contraignant généré par un 
changement d’affectation ou d’usage de fait.  

 La cessation de l’installation ou de l’activité visée, le terme du permis ou de la 
déclaration l’autorisant, le retrait définitif de permis l’autorisant, l’interdiction 
définitive de la dite installation ou activité, ainsi que la faillite ; 

 Le dommage environnemental affectant les sols au sens de l’article D.94, 1°, c) du 
Livre 1er du Code de l’environnement ; 

 La décision de l’autorité administrative en cas d’indications sérieuses d’une 
pollution des sols dépassant ou risquant de dépasser les valeurs seuils (ou les 
concentrations de fonds lorsque ces dernières sont supérieures aux valeurs seuils). 

4. Exceptions visées par l’article 23 §§ 2 et 3 du décret précité : 
Toutefois, ces obligations ne s'appliquent pas aux demandes de permis : 

 ayant pour objet principal la réalisation d'un réseau de distribution, de production 
ou d'assainissement d'eau, d'électricité ou de gaz, de télécommunication, de 
téléinformatique, de télédistribution ou de transport de gaz, d'électricité ou de 
fluide; 

 ayant pour objet principal la réalisation de travaux de voiries; 
 concernant un établissement temporaire au sens de l'article 1er, 4°, du décret du 11 

mars 1999 relatif au permis d'environnement et dont la durée d'exploitation 
continue n'excède pas un an. 

 Le Gouvernement peut arrêter une liste des actes et travaux auxquels, en raison de 
leur nature ou de leur ampleur, le paragraphe 1er ne s'applique pas.  
Seraient ainsi exemptés : 

- le placement d’installations fixes non destinées à l’habitation et dont 
l’appui au sol assure la stabilité, 

- la construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage ou placement d’une 
installation fixe incorporée au sol ou ancrée au sol pour autant que la 
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construction ou l’installation soit non destinée à l’habitation, ait une 
emprise au sol inférieure à 40m², qu’il n’y ait pas d’excavation de sol, 
qu’il n’y ait pas d’imperméabilisation du sol, 

- les modifications sensibles du relief du sol sur moins de 40m² et 
maximum 50 centimètres par rapport au niveau du terrain 

- le défrichage ou la modification de végétation au sens de D.IV.4, alinéa 
1er, 13° du CoDT sur moins de 20m² ou boisement dans le cadre d’un 
phytomanagement. 

 
5. Pour autant : 

 il n’existe pas de norme (décret, arrêté, …) qui prescrive à charge du cédant des 
obligations d’investigation, d’assainissement ou de sécurité, spécifiquement en cas 
de mutation de sol;  

 de même, est discutée en droit des contrats, la question de savoir si l’exigence 
classique de « bonne foi » oblige le cédant - non professionnel de l’immobilier - à 
mener d’initiative de telles démarches d’investigation sur son propre sol, avant 
toute mutation, pour pouvoir valablement formuler des déclarations quant à l’état 
de celui-ci. 

 Le fonctionnaire instrumentant attire l’attention sur le fait que l’article D.IV.89 du 
CoDT prévoit la possibilité de suspension du permis d’urbanisme ou d’urbanisation 
délivré lorsque les obligations du décret sols doivent être réalisées, jusqu’à 
l’approbation d’une décision d’approbation des études ou du projet 
d’assainissement. Cette dernière disposition ne s’applique toutefois pas à la 
demande de permis unique. 

 
B. Informations spécifiques  

 Conformément à l’article 31 dudit Décret, la cession de tout terrain (bâti ou non-
bâti) ou de tout permis d’environnement oblige le cédant à obtenir, pour chaque 
parcelle cadastrée ou non, un extrait conforme de la banque de données de l’état 
des sols, et informer immédiatement le cessionnaire de son contenu. 

 Les extraits conformes de la Banque de donnée de l'état des sols, datés du 11 avril 
2022, portant le numéro 10424958, soit moins d'un an à dater des présentes, 
énoncent ce qui suit : 
« Le périmètre surligné dans le plan ci-dessous est-il : 
Reprise à l’inventaire des procédures de gestion de la pollution du sol et/ou à 
l’inventaire des activités et installations présentant un risque pour le sol (Art. 12 
§2, 3) ?  Non 
Concernée par des informations de nature strictement indicative (Art. 12 §4) ?: 
Oui 
 
MOTIF(S) D’INSCRIPTION A L’INVENTAIRE DES PROCEDURES DE GESTION DE LA 
POLLUTION DU SOL (Art. 12 §2, 3) 
 
Néant 
 
MOTIF(S) D’INSCRIPTION A L’INVENTAIRE DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS 
PRESENTANT UN RISQUE POUR LE SOL (Art. 12§2, 3) 
 
Néant 
 
DONNEES DE NATURE STRICTEMENT INDICATIVE (Art. 12 §4) 
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°SAR : Sites à Réaménager (DG04) référencée SAR_52012-SAE-0016-01 : « Poteries 
Guyaux, Blanche Dargent, Mousset, Guerin » 
 
Documents associés 
 

CSC/Attestations A/M² Date de 
délivrance 

Référence 

CHATELET 4è DIV/BOUFFIOULX, section A, parcelle 
n°302 R 004 

A  SAR_52012-SAE-0016-
01_DOC 

 
 

 Le cédant ou son représentant déclare qu'il a informé le cessionnaire, avant la 
formation du contrat de cession, du contenu du ou des extrait(s) conforme(s), ce 
que ce dernier déclare reconnaitre. 

 Le cédant (ou son mandataire) déclare, sans que le cessionnaire exige de lui des 
investigations préalables, qu'il ne détient pas d'information supplémentaire 
susceptible de modifier le contenu du ou des extrait(s) conforme(s), et 
notamment que : 

- l'examen visuel du bien ne fait apparaître aucun indice de substances 
polluantes ; 

- aucune étude (le cas échéant informelle) n’a été réalisée à ce jour, à 
l’exception le cas échéant du contenu de l’extrait de la BDES précité ; 

- il n'a pas connaissance de l'existence d'une migration de pollution. 
 

C. Déclaration du vendeur quant à la titularité d’obligations au sens du Décret 
 

 Le cédant confirme, au besoin, qu'il n'est pas titulaire des obligations au sens de 
l'article 2,39° du Décret sols wallon, c'est-à-dire responsable d'une ou plusieurs des 
obligations susvantées, telles qu’énumérées à l'article 19, alinéa 1er dudit décret. 

 Le cessionnaire consent à endosser la qualité de titulaire des obligations visées à 
l'article 19 du Décret sols wallon et ainsi, à libérer le cédant de cette charge, sans 
préjudice des stipulations convenues en matière de garanties. Il s'engage à 
satisfaire aux impositions de l'administration en termes de sûreté(s) et le cas 
échéant, à reconstituer la sûreté déjà constituée en lieu et place du cédant. À cet 
effet, il est convenu d'un mandat irrévocable au bénéfice du cessionnaire, aux fins 
de lui permettre d'adresser sans délai à l'administration la notification conjointe 
visée à l'article 31, § 7 du Décret sols wallon. 

 
D. Déclaration de destination des parcelles 

 Les parties se déclarent informées que les valeurs seuils imposées par le Décret sols 
wallon, dont le dépassement (ou le dépassement des concentrations du fonds qui 
lui seraient supérieures) déclenche les obligations visées plus avant, sont modulées 
suivant la destination qui est donnée aux parcelles concernées, selon que ces 
destinations sont « naturelle », « agricole », « résidentielle ou mixte », 
« récréative » ou « industrielle ». 

 Interpellé à propos de la destination qu'il entend assigner aux Biens sous l'angle 
de la police administrative de l'état des sols, le cessionnaire déclare qu'il entend 
affecter les parcelles cédées aux usages détaillés dans le tableau figuré ci-après: 

Parcelles Destination 
4ème Division section A numéro 302 P 4  
4ème Division section A numéro 302 R 4  
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 Le cédant prend acte de cette déclaration. 
 S'il y a lieu, par dérogation aux stipulations reprises parmi les conditions générales, 

le cédant déclare qu'il ne prend aucun engagement, de quelque nature que ce 
soit, à propos de l'état du sol et que le prix de la cession a été fixé en considération 
de cette exonération, sans laquelle il n'aurait pas contracté, ce que le cessionnaire 
accepte expressément. En conséquence, seul le cessionnaire devra assumer les 
éventuelles obligations d'investigation et, le cas échéant, de traitement, en ce 
compris toutes mesures de sécurité et de suivi au sens des articles 2, 15° et 16° du 
Décret sols wallon, qui pourraient être requises en raison de l'usage qu'il entend 
assigner au Bien. Le cessionnaire est avisé de ce que pareilles mesures peuvent 
inclure, en l'absence d'assainissement, des restrictions d'accès, d'usage et 
d'utilisation. 

 
E. Possibilité de soumission volontaire au Décret sols wallon 

 Les parties se déclarent informées de la possibilité, visée à l’article 22 du Décret 
sols wallons, de se soumettre volontairement aux obligations susvantées, le cas 
échéant en se limitant à une ou plusieurs des obligations visées à l’article 19, et 
sans préjudice des articles 29, §1er alinéa 1er, 1° et 31, §6 alinéa 2.  

 
F. Information circonstanciée 

 Le vendeur déclare, sans que l’acquéreur exige de lui des investigations préalables, 
qu’il ne détient pas d’information supplémentaire susceptible de modifier le contenu 
de l’extrait conforme. 

 
G. Renonciation à nullité 

 L’acquéreur reconnaît que le vendeur s’est acquitté des obligations d’information 
postérieurement à la formation de la cession. 

 Pour autant, il consent irrévocablement à renoncer expressément à postuler la 
nullité de la convention et, sous le bénéfice de la sincérité des déclarations du 
cédant, requiert formellement le fonctionnaire instrumentant d’authentifier la 
cession. ». 

 
 


